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  CONSEIL MUNICIPAL DU 11 SEPTEMBRE 2019 

 

 
L’an deux mille dix-neuf le onze septembre, les membres du Conseil Municipal ont été convoqués pour une réunion ordinaire 
par Monsieur le Maire, conformément à l’article L 2121.10 du Code Général des collectivités Territoriales pour délibérer sur les 
affaires ci-après :  
 

N° 
Délibérations 

Thème Objet de la délibération N° page 

 Salle des fêtes Choix entreprises marché salle des fêtes  

    

 
L’an deux mille dix-neuf, le onze septembre à vingt heures trente, les membres du Conseil Municipal de la Commune de 
Montcaret se sont réunis au lieu habituel de ses séances en vertu de l’article L 2121.17 du Code Général des Collectivités 

Territoriales et de la convocation en date du 06 septembre 2019.  
 
Etaient présents : Jean-Thierry LANSADE, POUGET Marie-Pierre, Marie-Catherine ROHOF, Jean-Luc RABOISSON, Franck 
POURTAL, Josette LAGORCE, Aurélie COMBESCOT, Jean-Luc FAVRETTO, Florentine POUCHIN 
Absents excusés :  Sophie BUYTAERT, Hélène DENOST, Alain BATAC 
Absents non excusés : Francis CARNET GUILLOT, Sébastien BAGGIO, Cédric MEYROU  
Procurations :  Sophie BUYTAERT à Florentine POUCHIN  
              Alain BATAC à Mme LAGORCE 
                            Hélène DENOST à Jean-Luc FAVRETTO                 
Secrétaire de séance :   Jean-Luc FAVRETTO 

 
Adoption de l’ordre du jour 
 Délibérations  

• Marché salle des fêtes : attribution des lots aux entreprises 
 
Communauté de Communes  
 
Commissions et syndicats 
 
Bulletin Municipal et agenda des manifestations 

 
Questions diverses 

  
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.  

 
 
ORDRE DU JOUR 
 

MARCHE SALLE DES FETES : ATTRIBUTION DES LOTS AUX ENTREPRISES  
Dans le cadre des travaux d’aménagement de la salle des fêtes, le Maire présente au conseil l’analyse de l’architecte concernant les offres 
des entreprises ainsi que la proposition des entreprises retenues pour effectuer les travaux. 
 
Marché 1 :  
Lot 1 : VLTP (travaux préparatoires)    :   17 815,60 € 
Lot 2 : VLTP (gros œuvre- vrd)    : 113 999,80 €  
Lot 3 : Atelier du bois maîtrisé (charpente bois-ITE)) : 154 855,43 € 
Lot 4 : Atelier du bois maîtrisé (couverture zinguerie) :   18 088,90 €  
Lot 5 : Valbusa (menuiserie alu-serrurerie-métallerie) :   68 266,40 €  
Lot 6 : Sogeme (parquets)    :   35 166,60 €  
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Lot 7 : Sogeme (menuiserie bois- agencement)  :     6 495,00 €  
Lot 8 : Nadal (plâtrerie-isolation-faux plafonds)  :   25 174,90 € 
Lot 9 : Belluzzo (carrelage- faïence)    :     5 904,25 €  
Lot 10 : Marcillac (peinture-signalétique)  :   25 112,78 €  
Lot 11 :  (ascenseur)    :     néant 
Lot 12 : Mazière (CFO- CFA- SSI)   :   27 000,00 €  
Lot 13 : Prigonrieux (plomberie- sanitaires)  :     2 592,80 €   
   Total :   :    500 472,46 € 

Marché 2 :  
Lot 1 : (travaux préparatoires)   :      néant 
Lot 2 : VLTP (gros œuvre- vrd)   :    45 080,00 €  
Lot 3 : Atelier du bois maîtrisé (charpente bois-ITE) :    16 989,34 € 
Lot 4 :  (couverture- étanchéité-zinguerie)   :     néant 
Lot 5 : Valbusa (menuiserie alu-serrurerie-métallerie)  :    30 123,00 € 
Lot 6 : Sogeme (parquets)    :    18 982,00 € 
Lot 7 : Sogeme (Menuiserie bois, agencement)  :      5 075,00 € 
Lot 8 : Nadal (plâtrerie, isolation, faux plafonds)  :    37 763,23 €  
Lot 9 : Belluzzo (carrelage- faïence)   :    12 582,46 €  
Lot 10 : Marcillac (peinture signalétique)  :    15 505,70 €  
Lot 11 : Dutreix Schindler (ascenseur)   :    20 950,00 €  
Lot 12 : Mazière (CFO-CFA-SSI)   :    14 726,80 €  
Lot 13 : Prigonrieux (plomberie sanitaires)  :      5 702,20 €  
                    Total   :      223 479,73 € 
 
    TOTAL GENERAL  :     723 952,19 €  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité le marché et donne tout pouvoir au Maire pour le signer 

 

 
L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 21 h 15 

 
 

Le Maire,      

 
Jean-Thierry LANSADE 
 

 

 
 
Les Conseillers Municipaux, 

Jean-Luc FAVRETTO 
 

 Florentine POUCHIN 
N’GAPELE 

 

Josette LAGORCE 
 

 Jean-Luc RABOISSON  

Franck POURTAL 
 

 Sophie BUYTAERT absente 

Alain BATAC 
 

absent Sébastien BAGGIO  absent 

Hélène DENOST 
 

absente Cédric MEYROU  

Marie-Pierre POUGET 
 

 Aurélie COMBESCOT  

Marie-Catherine ROHOF 
 

 Francis CARNET-GUILLOT 7 a absent 

 
 


